
FÉDÉRATION SYNDICALISTE FORCE OUVRIÈRE DE LA COMMUNICATION
POSTES -- Social MAI 2008•Codes B, C & P

60 rue Vergniaud
75640 Paris CEDEX 13

www.fo-com.com
postes@fo-com.com

FO
:v

os
re

ve
nd

ica
tio

ns
,n

ot
re

co
m

ba
t!

Guichet unique
Les COS en première ligne !

La Poste a confié à un cabinet externe d’audit, une étude portant sur le fonctionnement de 25 COS
(comité des œuvres sociales). L’objectif est, comme nous l’avons revendiqué depuis le début de la
réflexion sur “le guichet unique loisirs “, d’examiner la possibilité de confier ce guichet aux COS déjà
existants. Rappelons que ce guichet sera le point de contact unique, pour l’ensemble des postiers
d’une zone, non définie pour l’instant, pour la prise en charge des besoins de l’activité de loisirs
(billetterie, réservation de séjours de vacances en France et à l’étranger).

L’auditeur fait plusieurs constats :
■ la disparité au niveau de l’activité et du dynamisme des COS due notamment à l’absence d’une

véritable démarche marketing pour conserver ou développer le nombre d’adhérents,
■ le coût élevé des frais de fonctionnement ne permet pas au COS d’accorder des remises supplémentaires

sur les offres à leurs adhérents,
■ un nombre trop élevé de COS en sous activité,
■ trois associations (AZUREVA, Comité des Loisirs et Tourisme et Culture) offrent quasiment les mêmes

prestations.

Et préconise :
■ la mise en place d’une structure avec un COS pour 18 000 agents ou clients potentiels, ce qui

correspond à un COS par région (22 COS),
■ la fusion des trois associations actuellement œuvrant dans le domaine des loisirs.

Selon ce cabinet ces mesures permettraient des économies sur les frais de fonctionnement et
augmenteraient d’autant la puissance d’achat de la nouvelle structure.

Nous avons exprimé nos plus vives réserves sur cette étude :
■ l’étude du cabinet porte sur un nombre restreint de COS. Nous ne sommes pas sûr de la pertinen-

ce du panel choisi,
■ le cabinet a une approche purement économique en réalisant l’étude uniquement sur le plan de la

rentabilité et de la productivité,
■ l’aide du COGAS aux COS est une aide pour leur fonctionnement (locaux et personnel essentielle-

ment). Cette aide, parfois insuffisante pour couvrir les frais de fonctionnement, n’est pas destinée à
être redistribuée financièrement aux postiers, ce n’est pas le rôle des associations !

■ le calcul du cabinet servant à déterminer le nombre de COS nécessaires (une vingtaine) au bon
fonctionnement des guichets loisirs est loin d’être scientifique,

■ sur la fusion des associations, il appartient aux associations concernées de se déterminer en tenant
compte bien entendu de tous les tenants et aboutissants.

Enfin dans cette nouvelle structure que deviendront les COS qui ne seront pas tête de pont régionale? La Poste
nous répond que pour l’instant rien n’est arrêté, les travaux de la commission continue, le COGAS décidera.

FO COM défendra dans ce dossier la place des associations dans ce guichet unique. Nous nous sommes
exprimés sur le rôle des COS comme nous l’avons fait avec succès avec l’ASPTT dans le dossier offre sport.�

Loisirs & vacances
ça bouge !



Le COGAS a chargé la commission loisirs d’examiner une nouvelle offre de l’association AZUREVA
dans ses centres de vacances.

L’objectif défendu par FO COM est celui de permettre aux familles avec des faibles revenus de partir
dans les centres de vacances pendant les périodes de congés scolaires, là où évidemment les prix sont
les plus élevés, donc bien souvent inaccessibles à ces familles.

AZUREVA proposera dans onze de ses centres des séjours (37 000 nuitées) à prix réduits. Cette
réduction avec l’aide de La Poste atteindra 5O % en période de vacances scolaires. Ces propositions
concernent les agents ayant un QF inférieur à 5000 euros.
Pour exemple, le coût par personne dans les centres cités ci-dessous, pour une famille avec un QF leur
permettant de bénéficier de la nouvelle bonification maximale des chèques vacances de 45 %, sera
d’environ 16 euros par jour pour une pension complète.

Cette offre, effective dès cet été, concerne les centres de Longeville, Lacanau, Brommat en Carladez,
Sainte Montaine, Arêches, Le Laouzas, Les Karellis, Le Cap d’Agde.

Ces nouvelles possibilités, à prix très réduits, faîtes par AZUREVA et aidées par le COGAS, protègent
les équilibres financiers de l’association et répondent à l’objectif que nous nous sommes fixé. Un
effort devra être fait cependant sur la répartition des sites et la prise en charge par la Poste des frais
de transport. C’est un poste de dépenses important dans le budget vacances, notamment pour nos
collègues des départements d’Outre-mer.

Le chèque vacances
Une nouvelle bonification

Les chèques vacances sont acceptés pour le paiement de prestations de vacances et de loisirs.
Après la nouvelle offre, mise en place l’année dernière pour le personnel débutant, offre qui prévoit
une bonification de 50 % sur les sommes épargnées par l’agent débutant, la commission loisirs du
COGAS s’est penchée sur une nouvelle bonification pour l’ensemble du personnel.

Voici la nouvelle bonification :
■ si le quotient familial (QF) est inférieur à 7 940 euros la bonification est portée à 45 %,
■ puis cinq tranches sont prévues pour les QF compris entre 7 940 et 14 440 euros (dégressivité de

5 % par tranche),
■ une dernière tranche est fixée à 15 % pour le QF compris entre 14 440 et 15 700 euros.

Le plafond maximum des plans est de 3 000 euros pour les actifs.
Le principe des chèques vacances est simple. L’agent ouvre un plan sur lequel il verse périodiquement
de l’argent. À l’issue du plan La Poste lui accorde une bonification en fonction de son QF. Ces
nouvelles bonifications représentent un surcoût de 1,9 millions d’euros, elles concernent les actifs. La
Poste a différencié son aide pour les retraités, ils ont les mêmes tranches, mais la bonification est
minorée de 5 % avec un plafond maximum de 1 000 euros.

La nouvelle offre a été votée au COGAS. FO COM s’est exprimée en faveur de cette nouvelle offre
plus favorable que la précédente pour les postiers notamment ceux aux revenus les plus faibles.

Vacances adultes
Des propositions intéressantes

Pour FO COM, le social doit être
au cœur du quotidien des postiers ! B

u
ll

e
ti

n
d

’a
d

h
é

si
o

n
NO

M
:..

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....

PR
ÉN

OM
:.

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....

EM
PL

OY
EU

R
:.

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
.

ÉTA
BL

ISS
EM

EN
T:

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
...

GR
AD

E/
NIV

EA
U

:.
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

..

N°
DE

SÉ
CU

RIT
ÉS

OC
IAL

E:
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

.

AD
RE

SS
E:

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
.

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
.

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
.

DÉ
CL

AR
EA

DH
ÉR

ER
ÀF

OR
CE

OU
VR

IÈR
E

ÀC
OM

PT
ER

DU
:.

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
...

À
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

,L
E

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....
....

....

SIG
NA

TU
RE

Pr
élè

ve
me

nt
de

sc
oti

sa
tio

ns
:

OU
I

NO
N

Bu
lle

tin
àr

em
ett

re
au

res
po

ns
ab

le
loc

al
ou

àr
eto

ur
ne

rà
:

FO
CO

M
M

UN
IC

AT
IO

N

60
RU

E
VE

RG
NI

AU
D

75
64

0
PA

RI
S

CE
DE

X
13

FO : vos revendications, notre combat !


